



06mai 20086 8 

Bretagne  

Loi Littoral. Pénestin condamnée à indemniser le promoteur 

Le tribunal administratif de Rennes a condamné la commune de Pénestin et l’État à verser plus de 900.000 € au promoteur d’un lotissement dont le permis de construire a été annulé par la Justice. 

En 2000, la commune avait donné son accord, avec l’aval de la préfecture du Morbihan, à ce projet comprenant six logements et un immeuble de 24 appartements. Mais en 2003, le tribunal administratif, saisi par une association de riverains alors que les travaux étaient largement avancés et certains des logements déjà occupés, jugeait ce permis de construire illégal : les constructions, situées dans la bande littorale des cent mètres, ne se situaient pas dans la continuité du village. Une décision confirmée l’année suivante par la cour administrative d’appel de Nantes. Dès lors, la Justice a estimé qu’il incombait à la commune et à l’État, respectivement à hauteur de deux tiers et d’un tiers de la somme, de rembourser à la SCI des Hauts-de-Vilaine les frais engagés pour la construction, la promotion et la démolition des logements. Contacté hier, Jean-Claude Baudrais, maire de la commune, se réserve le droit de faire appel. « Je dois en discuter avec l’ensemble du conseil municipal. Mais une répartition des responsabilités à 50/50 me paraîtrait plus juste. Dans cette affaire, si le préfet n’avait pas donné son autorisation, nous n’en serions pas là ». 

 

